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Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie.

Seance de samedi 8 fevrier 1939, ä Lausanne,
Palais de Rumine, auditoire XVI.

Pres de 80 personnes sont lä, il est 15 heures. M.
Burmeister, president, ouvre la seance en rappelant le souvenir

de deux de nos mernbres decodes recemment.
Mlle Antonie Cossy, morte octogenaire, portait un vif

interet ä la vie intellectuelle et sociale de notre pays. Elle
fut membre de l'Union des femmes, de l'Association du

costume vaudois et temtoigna son attachement ä la Societe

vaudoise d'histoire et d'archeologie en lui leguant 500 fr.,
des livres et des medailles — generosite d'autant plus tou-
chante qu'elle est rare dans nos annales.

M.!le Daisy Agassiz etait la petite-niece de l'illustre na-
turaliste Louis Agassiz. Peintre et graveur dont les eaux-
fortes sont d'une exquise distinction, eile a donne ä la

Revue htstorique vaudoise des etudes solidement docu-

mentees et d'un sens artistique tres fin sur des peintres
et graveurs vaudois des XVIIIme et XIXme siecles : du

Cros (R.H. V., 1927), Bolomey (1928), les freres Sablet

(1929), Keiserman (1930), Brun (1931), Knebel (1935),
Bourgeois (1937). Ces pages sont ornees d'un grand
nombre de belles reproductions d'ceuvres d'art. Mlle Agassiz

venait d'achever un ouvrage sur la peinture vaudoise

quand la mort l'enleva.
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L'assemblee se leve pour rendre un dernier hommage
ä ces deux femmes distinguees.

Sept candidats sont ensuite admis pas acclamation ;

ce sont :

M»e Yvonne Dutoit, ä Montreux ;

Mlle Clara Duvoisin, a Grandson ;

MM. Louis Bovey, eleve du College scientifique, ä

Lausanne ;

Jean Bron, imprimeur ä Lausanne ;

Frederic Butticaz, proprietaire vigneron, Trey-
torrens sur Cully ;

Andre Cornut, eleve du College scientifique, ä

Lausanne ;

Henri Mayor, dessinateur, ä La Tour-de-Peilz.

Le president Signale le tirage ä part du beau numero
illustre de Vie, art et cite (juillet-aoüt 1938), paru ä l'oc-
casion du bimillenaire d'Auguste et consacre ä l'heritage
romain de l'Helvetie.

La communication de M. Jules Beraneck : Peages,

peagers et contrebande au temps de LL. EE., devant pa-
raitre ici memle, nous nous bornons ä dire qu'elles con-
tient d'interessants renseignements inedits tires de la cor-
respondance entre la Chambre des Peages, le Tresorier
general et les baillis, correspondance deposee aux
Archives cantonales.

M. Fr.-Th. Dubois poursuit methodiquement, avec la
collaboration de M. Rapp, geornetre, ses recherches sur
l'histoire des fortifications des villes vaudoises. II parle
cette fois de celles de Vevey.

La vieille ville etait formee de plusieurs bourgs, dont
les plus anciens etaient ceux d'Oron et du Vieux-Mazel,
le premier dependant des sires d'Oron, le second de ceux
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de Blonay. L'ensemble etait entoure d'une enceinte, et les

deux bourgs etaient separes Tun de lautre par une mu-
raille. Aux XIlme et XIIIme siecles, periodes de prosperite

pour Vevey, les sires d'Oron et de Blonay fonderent d'au-

tres bourgs fortifies. Bientot une enceinte entoura le tout.
Des le milieu du XIVme siecle, les bourgeois se charge-
rent de l'entretenir. Plus tard, Amedee VII de Savoie la

remit en etat. Depuis la premiere guerre de Villmergen,
les fortifications de Vevey ne furent plus entretenues.
Les portes furent demolies dans le premier quart du

XIXme siecle.

D'anciens plans et dessins ont permis de retrouver
l'emplacement des tours, des poternes, des fosses, dont

quelques traces subsistent. M. Dubois fait voir tout cela

par de beaux cliches.
Sous le titre De la principaute de Hohenzollern au

Pays de Vaud, M. Louis Mogeon presente le resultat des

recherches qu'il a faites sur deux membres de la famille
Renz, originaire de la celebre principaute.

Christophe-Daniel Renz, ne en 1743, fils d'un conseiller

aulique du prince qui s'etait etabli ä Prangins, fut chä-

telain de ce village. En 1798 il se rallia au nouveau
regime et fut designe cornime delegue de Prangins ä l'As-
semblee electorate chargee d'elire les deputes au Grand
Conseil et les miembres vaudois du Senat helvetique. II
fut president du Comite des finances et juge suppleant
au Tribunal du Canton. Habitant Lausanne des 1804, il
etait lie avec de vieilles families vaudoises qui estimaient
cet homme pieux, desinteresse et devoue au bien public.

Frederic Renz, de mieme origine que Christophe, son

parent probablement, fit des etudes de lettres ä 1'Acade-
mie de Lausanne et fut maitre de latin et de grec au College

de Moudon, puis maitre de classe au College canto-
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nal. C'etait un bon pedagogue, auteur d'un Livre de

lecture (1871) et, avec Charles Vulliemoz, d'une Chrestomathie

latine. II ecrivit aussi dans la Bibliotheque
Universelle.

Ces deux etrangers ont fait honneur ä leur patrie
d'adoption.

Seance levee ä 16 h. 30. H. M.

Une Societe des Gar^ons
aux Charbonnieres

La Feuille d'Avis de la Vallee a publie naguere le regle-
ment que s'etait donne en 1773 la « Societe des gargons »,

fondee aux Charbonnieres. Ce document renseigne d'une
maniere fort interessante sur la vie et la mentalite de la

jeunesse masculine ä la Vallee de Joux au XVIIIme siecle.

C'est ä ce titre que nous empruntons ä ce journal les

passages essentiels du reglement en question :

L'An mille sept cent septante trois et le Jours du

mois de fevrier,

Nous les honorables Garsons des Charbonieres etant
asembles a lordinaire pour vaquer a leur afaire et

pour retire leurs droits et les pasations des Jeunes Gar-

sons qui se pourons presenter a nous moyenant qui soyent
de bon Pere et de bonne Mere et de bonne Reputations.
Bien entandu qu'un Enfant, non Legitime oü Batard ne

poura entre dans L'honorables Compagnie non plus que

d'autres reconnu a quelque autre chose que ce soit.
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